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En quelques décennies, la population active s’est féminisée, mais les femmes
reçoivent toujours en moyenne un salaire inférieur à celui des hommes et le sexe
reste un déterminant significatif de la position professionnelle. Le différentiel de
salaires constaté est-il dû à des pratiques discriminatoires ? À partir de la méthode
d’Oaxaca-Blinder (1973) et de ses développements, de nombreux travaux écono-
métriques ont cherché à mesurer la part du différentiel de salaires attribuable à la
discrimination. En adoptant une définition restreinte de la discrimination — à emploi
égal, salaire inégal — ces études montrent qu’une part du différentiel de salaires
est bien due à des pratiques discriminatoires.

Mais une part plus importante encore pourrait leur être attribuée si l’on pouvait
réellement prendre la mesure des effets sur les salaires des multiples dimensions
des pratiques discriminatoires. Par exemple, la discrimination à l’école ou à
l’embauche peut affecter la structure des emplois occupés et donc la distribution
des salaires, mais on ne peut dire quelle est l’ampleur des effets de ces mécanismes
sur les distributions d’emplois et de salaires observées.

D’autre part, on peut se demander pourquoi les femmes sont discriminées. La
discrimination à l’encontre des femmes n’est pas comparable à la discrimination
raciale. Ainsi, l’interaction entre la sphère domestique et la sphère productive joue
un rôle important dans la discrimination sexuelle par ses effets sur les choix des
femmes elles-mêmes et sur les comportements des employeurs.
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L a féminisation de la population active est un phénomène
incontestable : aujourd’hui en France, sur 100 actifs, 47 sont des
femmes alors qu’en 1962 seulement 34 % des actifs étaient des

actives 1. Mais cette hausse du taux d’activité s’est effectuée sans que
les femmes ne se départissent de leur statut de femmes sur le marché
du travail. Le sexe est toujours un déterminant significatif de la position
professionnelle. Être une femme aujourd’hui implique une probabilité
plus faible que celle d’un homme d’avoir accès au marché du travail,
aux différents types d’emploi et d’obtenir un salaire élevé : en moyenne
les femmes perçoivent un salaire mensuel de 20 % à 27 % 2 inférieur
à celui des hommes selon la classe d’âge considérée. 

Les inégalités de salaire moyen ne sont d’une certaine façon que la
partie visible de l’iceberg. Elles reflètent la difficulté des femmes à
s’insérer sur le marché du travail à l’égal des hommes. D’où viennent
ces difficultés ? Par quels mécanismes le sexe influence-t-il la détermi-
nation du parcours professionnel et du salaire ? Les femmes
subissent-elles des comportements discriminatoires ? Lesquels ? Ou bien
leurs préférences expliquent-elles leur statut sur le marché du travail ?
C’est généralement en ces termes qu’est discutée la question des inéga-
lités de salaires entre femmes et hommes. 

Après avoir rapidement défini ce que l’on entend par discrimination
et comment celle-ci peut affecter le comportement et la situation des
femmes sur le marché du travail, nous nous focaliserons sur la mesure
de cette discrimination. Plus précisément nous nous demanderons, à
partir des études économétriques qui décomposent les écarts de
salaires, dans quelle mesure les comportements discriminatoires
peuvent être tenus pour responsables de l’écart de salaire moyen
constaté entre les femmes et les hommes. Nous verrons qu’en raison
de la multiplicité des facettes que présentent les mécanismes discrimi-
natoires et d’un certain nombre de problèmes techniques, cette mesure
est complexe et concerne en pratique la mesure des effets de la discri-
mination sur les salaires, avec une définition restreinte des mécanismes
discriminatoires considérés. Pour autant, il est possible d’apporter un
certain nombre d’éléments au débat sur l’importance de la discrimi-
nation que pourraient subir les femmes. Dans une deuxième partie,
nous revenons sur la façon dont se forment les inégalités entre les sexes
et sur les raisons pour lesquelles les femmes sont discriminées. 
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1. Sources : INSEE, Recensement de la population 1962 et Enquête emploi 2002. Voir l’annexe
pour un constat plus détaillé de la situation des femmes sur le marché du travail.

2. Source : Enquête Jeunes et carrière (EJC) 1997, (Meurs et Ponthieux, 2000).



I. Les femmes sont-elles discriminées ? 
L’analyse factuelle du marché du travail (annexe) montre que l’écart

de salaire moyen entre femmes et hommes provient, en grande partie,
des différences de caractéristiques sur le marché du travail. Le groupe
des femmes se caractérise par des taux de participation et un temps
de travail plus faibles que des hommes, et par des carrières
discontinues qui amoindrissent leur expérience professionnelle. Les
femmes ont un niveau de formation identique à celui des hommes,
mais choisissent des filières différentes. Enfin, elles occupent des postes
en moyenne moins qualifiés et restent cantonnées dans des secteurs
peu rémunérateurs. Autant de caractéristiques qui pèsent sur le niveau
de leurs salaires.

Comment interpréter ces différences sur le marché du travail ? Ces
caractéristiques observées des femmes reflètent-elles des choix et des
préférences différentes ou bien sont-elles la conséquence d’attitudes
discriminatoires à leur encontre ? Comment la discrimination affecte-t-
elle leur situation sur le marché du travail ? Peut-on mesurer la part de
l’écart de salaire qui relève de cette discrimination et celle qui relève
des préférences des femmes ?

1.1. Les multiples facettes de la discrimination
De manière générale, la discrimination sexuelle consiste à traiter

différemment des hommes et des femmes se trouvant par ailleurs dans
une situation comparable. Ajoutons que la discrimination est une action,
ce qui suppose de pouvoir identifier les acteurs en jeu, notamment le
ou les auteurs du comportement discriminatoire.

À un moment donné du temps, les femmes peuvent subir une discri-
mination sur le marché de l’emploi de la part des employeurs. Il peut
s’agir d’attitudes qui consistent à restreindre l’accès à certains postes
ou niveaux hiérarchiques (la discrimination à l’embauche) ou à
rémunérer différemment des femmes dont les caractéristiques seraient
par ailleurs identiques à celles des hommes (la discrimination salariale). 

Enfin, la discrimination ne s’exerce pas dans la seule sphère
productive. Les femmes peuvent subir des attitudes discriminatoires
tout au long de leur cycle de vie dans des domaines aussi divers que
l’éducation, les sphères domestiques ou encore politiques (encadré).
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Ces comportements discriminatoires sont, par exemple, identifiables
dans le domaine de l’éducation. Un traitement différencié des garçons
et des filles à l’école peut influencer sensiblement les choix d’orien-
tation. Des travaux sociologiques (Donain, 1985 ; Duru-Bellat et Mingat,
1993) montrent que les professeurs n’encouragent pas les mêmes
aptitudes chez les filles et les garçons. Ils favorisent l’esprit de compé-
tition des garçons et le respect des règles pour les filles. Ces dernières
développent alors une capacité à intérioriser les règles de l’institution,
ce qui les avantage dans les premières années de scolarité, mais au
moment des choix d’orientation, l’avantage est aux garçons. En effet,
la culture de la compétition inculquée aux garçons les conduit plutôt à
surestimer leurs capacités, ce qui peut être un atout lors des vœux
d’orientation. On constate en effet qu’à niveau égal, les filles hésitent
davantage à demander les filières scientifiques. 

La multiplication de ce type de comportements discriminatoires peut
avoir des effets à long terme sur la répartition des emplois entre hommes
et femmes et par voie de conséquence sur les inégalités de salaires. 

Autre exemple, le rôle traditionnellement attribué aux femmes dans
la sphère domestique n’est pas non plus sans effet sur les interruptions
de carrière ou le choix du travail à temps partiel, donc là encore sur
le niveau des salaires. Cependant peut-on parler de discrimination à ce
sujet ? La spécialisation dans les tâches domestiques n’est pas la consé-
quence d’une action clairement définie, on peut difficilement désigner
les acteurs responsables, celui ou ceux qui discriminent. Sans pour
autant parler de discrimination, on retiendra que ces interactions entre
sphère domestique et sphère productive sont susceptibles de jouer sur
les divers comportements sur le marché de l’emploi. Nous y revien-
drons dans la dernière partie.

LLee  XXIIXXee ssiièèccllee,,  llaa  «« qquueessttiioonn  ddeess  ffeemmmmeess »»  eett  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn
dd’’uunn  mmaarrcchhéé  dduu  ttrraavvaaiill  sseexxuuéé

Au cours du XIXe siècle le travail des femmes devient un sujet de discussion
central chez les économistes, et dans le monde politique et syndical. Le débat
prend de l’ampleur à partir de 1860, année de la signature d’un traité de libre
échange avec l’Angleterre, et culmine à la fin du siècle lorsque sont votées les
lois sur les travailleuses. 

Le travail des femmes est-il d’une nature différente de celui des hommes ?
Tel est le sujet des débats dont les implications concernent le salaire, la question
d’une législation spécifique, et la construction d’un marché du travail sexué où
emplois féminins et masculins sont le plus souvent différents.
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Il faut tout d’abord évoquer la situation au début du XIXe siècle. Si les
femmes ont toujours travaillé, leurs emplois n’étaient pas ceux des hommes :
avant l’essor de l’industrialisation, la travailleuse est par exemple « fileuse, coutu-
rière, ouvrière dans l’orfèvrerie, la brasserie, la métallurgie, boutonnière,
dentellière, bonne d’enfants, fille de laiterie ou femme de chambre dans les
villes et les campagnes » 1. D’autre part, les femmes ne sont pas les égales des
hommes. Le code Napoléon de 1804 consacre en droit leur infériorité, on peut
en effet lire dans l’article 1 124 que : « les personnes privées de droits sont les
enfants mineurs, les femmes mariées, les criminels et les débiles mentaux ».
Quant à la pensée économique, dès la fin du XVIIIe et le début du XIXe les
classiques ont théorisé l’infériorité du salaire des femmes. Dans son Traité de
l’économie politique (1803) JB Say, nous explique que le salaire masculin doit
permettre la reproduction de la main-d’œuvre et couvrir les besoins de la
femme et des enfants de l’ouvrier, les femmes ne cherchant qu’à compléter le
revenu familial. C’est l’idée du salaire d’appoint, qui légitime l’infériorité du
salaire des femmes.

La structure sexuée du marché du travail n’est donc pas une invention du
XIXe, mais au cours du siècle la place des femmes dans le salariat va devenir
un sujet théorique et idéologique dont la dimension donnera de nouveaux
fondements à l’existence d’une telle structure sexuée. L’essor des villes indus-
trielles, dont la taille peut remettre en cause les formes traditionnelles du
contrôle social, suscite une abondante littérature qui s’inquiète de la proximité
physique entre hommes et femmes au travail ainsi que de la situation des
travailleuses célibataires désignées comme autant de prostituées potentielles,
compte tenu notamment de la faiblesse des salaires féminins. Du rapport sur
la prostitution de Parent Duchâtelet en 1836, aux écrits de Proudhon (La porno-
cratie ou les femmes dans les temps modernes, publication posthume en 1871)
ou de Michelet (La Femme, 1860), de très nombreux auteurs assimilent les
femmes isolées à des prostituées ou dénoncent le caractère subversif de leur
indépendance. Le thème du mélange des sexes et des dangers d’une indiffé-
renciation entre les tâches masculines et féminines induite par le machinisme
est largement développé. Les milieux ouvriers relaient également ce thème, à
travers un journal comme L’Atelier par exemple. Pour Joan Scott, ces descrip-
tions du travail en usine, sont caractérisées par l’exagération et l’accentuation
de la rupture due à l’industrialisation. En effet, d’autres textes montrent que les
postes de travail en usine tendent plutôt vers la ségrégation des sexes.
Réciproquement, hommes et femmes partageaient aussi le même espace dans
les fermes ou les petites villes d’avant l’essor industriel.

Pour reformuler ceci dans les termes qui nous intéressent dans cet article,
on peut dire que ces auteurs réclament une structure sexuée du marché du
travail en exagérant l’indifférenciation des tâches que provoquerait le machi-
nisme et l’urbanisation et en l’associant aux maux de l’époque, notamment la
pauvreté. 

À partir de 1860, alors que le traité de libre échange avec l’Angleterre va
accélérer l’industrialisation, cette rhétorique prend une nouvelle forme. On
passe d’un discours dénonçant et exagérant les désordres observés à un
discours glorifiant la figure maternelle, celle qui pourrait remédier à ces
désordres. Une femme doit être avant tout une épouse et une mère parfaite,
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cantonnée aux tâches domestiques et garante de l’ordre moral. On peut alors
parler de « doctrine des sphères séparées » : le travail, l’économique et l’exté-
rieur pour les hommes, la famille, la morale et l’intérieur pour les femmes. Par
exemple Jules Simon nous explique que les femmes sont vouées à la transfor-
mation des autres. Garantes de la stabilité sociale, elles transforment leur mari
et leurs enfants en êtres moraux, en opposition aux valeurs matérielles et
monétaires associées aux hommes qui eux, transforment la matière et créent
la richesse matérielle.

L’influence de cette doctrine est très forte à la fin du XIXe. Elle est
notamment partagée par Julie Daubié, première femme bachelière et féministe,
mais dans un esprit différent qui la conduisait aussi à réclamer l’égalité des salaires. 

Aux femmes la transformation des autres, le travail social et moral, aux
hommes la transformation des choses : on comprend mieux pourquoi les
femmes sont aujourd’hui davantage infirmières, enseignantes, aides à domicile
et les hommes ingénieurs, techniciens, conducteurs d’engins. La doctrine des
sphères séparées n’est également pas si loin lorsque l’on constate que les
femmes choisissent davantage les filières littéraires, les sciences humaines, donc
le domaine des autres et de la morale pendant que leurs camarades masculins
s’orientent vers les sciences et les techniques.

Le lien entre cette idéologie qui culmine à la fin du XIXe et la construction
d’un marché du travail sexué passe aussi par le droit du travail qui se met en
place à cette époque. Les premières lois du travail réglementent en effet le
travail des enfants mais aussi celui des femmes. Pour préserver leur rôle de
mère, on interdit le travail de nuit et on limite leur journée de travail. Ceci
n’impliquerait pas forcément une sexuation des emplois si ces lois n’avaient pas
été surtout caractérisées par les nombreuses exceptions et dérogations
accordées pour les secteurs et emplois que l’on a alors jugés propres au travail
des femmes. En France, les trois quarts des travailleuses ne sont pas couvertes
par la législation et de nombreux secteurs en sont complètement exclus, comme
l’agriculture, le service domestique, le commerce de détail. Dans l’industrie aussi
ces lois intensifièrent la ségrégation sexuelle.

Les conséquences sur le salaire des femmes sont alors évidentes : comme
la loi crée un avantage comparatif pour les hommes dans l’ensemble des
secteurs, à l’exception des secteurs féminisés, l’offre de travail féminin y afflue,
ce qui fait baisser les salaires.

1.2. Écart de salaires et mesure de la discrimination
Dans la lignée des travaux de Gary Becker (1957) sur la discrimi-

nation, nombre d’études économétriques ont tenté de mesurer la part
de l’écart de salaire constaté entre femmes et hommes imputable à des
comportements discriminatoires. Seule une facette de la discrimination
est considérée : la discrimination salariale.
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1.2.1. La discrimination selon Becker
Les travaux de Becker s’inscrivent dans un cadre théorique précis.

Celui dans lequel le salaire, fixé par les conditions de la concurrence,
mesure la productivité. La productivité est de son côté déterminée par
l’ensemble des variables de capital humain des individus (préférences,
capacités, formation, expérience professionnelle, âge, etc.). En l’absence
de toute discrimination les différences de salaires 3 mesurent les diffé-
rences de productivité ou de caractéristiques individuelles liées à la
production. Dans ce cadre, deux individus se distinguant par des carac-
téristiques non liées à la production (couleur de la peau, sexe) mais
parfaitement substituables dans le processus de production, devraient
recevoir un salaire identique puisqu’ils ont la même productivité. Une
attitude discriminatoire envers l’un d’entre eux peut aboutir à un diffé-
rentiel de salaire. D’où la définition de la discrimination — à productivité
égale, salaire inégal — et sa mesure — l’écart entre le ratio
hommes/femmes des salaires observés et celui qui prévaudrait en
l’absence de discrimination (Becker, 1957).

Dans ce contexte, l’écart de salaire qui ne relève pas de la discri-
mination relève d’un différentiel de productivité imputable aux
caractéristiques et aux choix des individus. Mais ces caractéristiques et
ces choix ne sont pas ceux que l’on observe mais ceux que l’on obser-
verait en l’absence de toute discrimination — soit un état du monde
parfaitement hypothétique. Seule une connaissance de cet état permet-
trait de réellement mesurer la part de l’écart de salaires entre femmes
et hommes imputable à la discrimination sous ses multiples facettes
(quelle que soit la sphère dans laquelle elle s’exerce) et celle imputable
aux véritables caractéristiques et choix des individus. 

L’exemple suivant, imaginé par Becker (1985), permet de mieux
comprendre cela. « Supposons que les hommes et les femmes aient
des caractéristiques productives identiques mais que la discrimination
réduise de 10 % systématiquement le salaire des femmes. Étant donné
l’avantage de la spécialisation dans le ménage, cette discrimination pure
va inciter à un partage des rôles dans le ménage en défaveur des
femmes. Ces dernières vont se spécialiser dans le travail domestique.
En moyenne, le salaire des femmes sera donc inférieur aux hommes de
beaucoup plus que 10 %. Imaginons que les femmes gagnent en
moyenne 60 % du salaire moyen des hommes. Une décomposition entre
effets des caractéristiques individuelles et discrimination donnerait 75 %
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3. À un moment donné du temps, pour une répartition donnée des niveaux de capital humain
dans la population, c’est le jeu de l’offre et de la demande de biens qui, par leur contenu en
capital humain, détermine (via la demande de travail) les salaires et leur répartition.



de l’écart en effet structure et 25 % en pure discrimination. Pour autant
dans cet exemple, la discrimination explique la totalité de l’écart ».

En tout état de cause, le rapport entre le salaire des hommes et le
salaire des femmes qui prévaudrait en l’absence de discrimination et
refléterait leurs véritables choix et leur véritable productivité, ne peut
être simplement déduit de ce que l’on observe dans un échantillon ou
une population à un moment du temps. 

1.2.2. Les travaux économétriques
Les études économétriques doivent composer avec les observations

disponibles à un moment donné, ce qui nécessite de considérer les
caractéristiques observables des individus comme des données
exogènes et dès lors non affectées par les divers comportements discri-
minatoires. La définition de la discrimination que l’on considère lorsque
l’on décompose les écarts de salaires est alors limitée. En effet, les diffé-
rents mécanismes discriminatoires qui jouent sur les comportements
des femmes sur le marché du travail, à l’instar de celui décrit plus haut
par Becker ou encore de ceux que l’on trouve dans la sphère éducative,
ne sont pas considérés. Il en est de même des éventuels comporte-
ments de discrimination à l’embauche des employeurs en termes
d’accès aux divers postes ou responsabilités. En effet, observons par
exemple une femme occupant un poste donné : elle peut l’occuper soit
parce qu’il est en adéquation avec sa formation et ses préférences, soit
parce qu’elle a été discriminée lors des promotions de sorte qu’elle est
en réalité surqualifiée pour ce poste. Parce que ni les préférences ni les
capacités ne sont observables, faire la part des unes (les préférences
et les capacités) ou de l’autre (la discrimination à l’embauche) n’est pas
possible. La décomposition de l’écart de salaire permet uniquement de
répondre à la question suivante : pour le même poste et les mêmes
caractéristiques observables qu’une femme, un homme est-il rémunéré
à l’identique ?

L’interprétation de la discrimination considérée dans ces études
diffère donc de celle de Becker. Elle ne concerne que les situations
dans lesquelles deux individus ayant le même emploi ou les mêmes
caractéristiques individuelles seraient rémunérés différemment 4. Elle
ne prend en compte ni les effets rétroactifs de la discrimination, ni la
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4. Ce faisant, elles permettent de répondre à une demande politique puisque la discrimi-
nation salariale est interdite : la loi de 1972 fixe comme principe « à travail de valeur égal, le
salaire doit être égal ». Elle a été renforcée par la loi 83/635 du 13 Juillet 1983 qui en précise
les conditions. Ce principe est rappelé dans la loi du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre
les discriminations.



discrimination à l’embauche. De ce fait, l’écart de salaire qui ne relève
pas de la discrimination ne peut plus être uniquement interprété comme
relevant d’un différentiel de productivité imputable aux seules caracté-
ristiques et choix des individus. Il peut très bien contenir une part de
discrimination non identifiée. 

1.2.2.1. La décomposition d’Oaxaca-Blinder
L’estimation de la discrimination (à emploi égal ou à caractéristiques

égales, salaire inégal) s’appuie sur la décomposition dite d’« Oaxaca-
Blinder » de 1973 qui consiste à estimer séparément pour les groupes
des hommes et des femmes une équation de gains qui relie le salaire
aux différentes caractéristiques productives observables des salariés et
aux caractéristiques des emplois 5 :

ln(wi) = Zi β + ui

Avec : wi le taux de salaire
Zi le vecteur des caractéristiques individuelles
β le vecteur des coefficients

Cette méthodologie part de l’idée selon laquelle, en l’absence de
discrimination, les femmes auraient des rendements associés aux diffé-
rentes caractéristiques individuelles identiques à ceux des hommes (ou
inversement). La décomposition de l’écart de salaire est alors calculée
de la façon suivante : 

[1] E = (∆Z)βf – Zm (∆β)
ou de façon équivalente : 

[2] E = (∆Z)βm – Zf (∆β)
avec

Zm et Zf les caractéristiques individuelles moyennes des hommes et
des femmes

βm et βf le vecteur des coefficients estimés pour les hommes et pour
les femmes

∆Z = Zm – Zf

∆β = βf – βm
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5. Certaines études ont aussi estimé une équation de salaire pour les hommes et les femmes
conjointement en ajoutant une variable indicatrice pour le sexe. Une valorisation négative de cette
dernière suppose l’existence d’une discrimination. L’hypothèse sous-jacente est que les variables
individuelles et d’emploi ont le même impact sur le salaire des hommes et des femmes et le salaire
des hommes et des femmes différent d’un montant fixe. Les résultats par cette méthode sont quasi
identiques à ceux d’Oaxaca-Blinder. Par ailleurs, la méthode d’Oaxaca-Blinder a été développée
par Neumark (1988), Neuman et Oaxaca (1998), afin de tenir compte des biais de sélection. Voir
Beblo, Beninger, Heinze et Laisney (2003), pour une revue des développements méthodologiques.



Le premier terme est interprété comme l’écart de salaire qui subsis-
terait en l’absence de discrimination, c’est-à-dire si les caractéristiques
des hommes et des femmes étaient valorisées de façon identique
(valorisation mesurée par les coefficients appliqués aux caractéristiques
des femmes [1] ou à celles des hommes [2]), sachant que sont laissés
de côté les éventuels effets de la discrimination sur la valeur des carac-
téristiques elles-mêmes.

Le deuxième terme mesure la discrimination, c’est-à-dire la situation
dans laquelle les caractéristiques moyennes données (celles des femmes
[1] ou celles des hommes [2]) sont valorisées différemment. 

L’écart qui ne provient pas de la discrimination, provient des diffé-
rences individuelles observées (capital humain, expérience professionnelle,
etc…) considérées comme des données. 

1.2.2.2. La discrimination salariale : une mesure difficile
La mesure de la discrimination selon la méthode d’Oaxaca-Blinder

est donnée par l’écart entre les coefficients associés aux différentes
variables. Dès lors tout problème de spécification susceptible d’affecter
la valeur de la différence entre le coefficient des femmes et celui des
hommes modifie la mesure de la discrimination. Par ailleurs, un biais de
sélection dans l’échantillon dû à un taux de participation plus faible pour
les femmes peut affecter les coefficients associés aux variables des
femmes (voir Meurs et Ponthieux dans cette revue). Diverses procé-
dures ont été introduites pour corriger ce problème de sélection avec
des effets ambigus sur la mesure de la discrimination 6. 

Celle-ci est également sensible à la précision avec laquelle sont
mesurées les variables. Ainsi, par exemple, mesurer l’expérience sans
tenir compte des interruptions de carrière (chômage, congés maternité,
etc…) ou de l’ancienneté dans l’entreprise aboutit à une sous évaluation
du coefficient de l’expérience pour les femmes (Bayet, 1996 ; Meurs et
Ponthieux, 2000) ce qui aura tendance à surévaluer la part de l’écart de
salaire dû à la discrimination. De façon générale, une mesure plus précise
de l’expérience réduit la part de l’écart de salaire dû à la discrimination. 

Au-delà des problèmes de sélection, la mesure de la discrimination
est dépendante des variables de contrôle utilisées.

Dans un premier temps, nombre d’auteurs ont estimé les équations
de salaire à partir des seules variables individuelles (diplôme, expérience,
âge, CSP) comme proxis de la productivité des individus, à la fois en
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6. Voir Meurs et Ponthieux dans ce numéro pour une illustration et Beblo et alii., op. cit. pour
une revue des questions méthodologiques. 



raison de la prédominance de la théorie du capital humain, mais aussi
en raison de la non disponibilité des variables d’emploi. Mais l’utilisation
de variables purement individuelles s’est révélée insuffisante pour
expliquer la formation des salaires. Seulement 50 % en moyenne de la
variance des salaires est expliquée par ce type de variables. Les
nouvelles théories du marché du travail (Perrot, 1998) ont alors montré
que les écarts de salaires entre individus pouvaient aussi reposer sur
des caractéristiques non productives, notamment lorsque les salaires ne
sont pas fixés par les marchés en concurrence, mais par tout un
ensemble d’éléments qui vont des conditions de la concurrence 7 à des
considérations internes de gestion de la main d’œuvre en passant par
le taux de syndicalisation 8. Les individus qui, en dépit de caractéris-
tiques productives observables identiques, intègrent des entreprises
hétérogènes ne bénéficient dès lors pas des mêmes salaires (Arai, Ballot,
Skalli, 1996 ; Bayet, 1996 ; L’Héritier, 1992). 

La prise en compte de variables d’emploi a permis d’améliorer le
pouvoir explicatif des équations de salaire et de façon générale il est
apparu que dans de nombreux cas cela augmentait la part de l’écart
de salaire expliquée par les différences de caractéristiques et de ce fait
réduisait la mesure de la discrimination 9.

Ainsi, dans l’étude d’Oaxaca (1973), l’écart de salaire dû à la discri-
mination salariale passe de 77 % à 58 % lorsqu’il contrôle par la CSP 10

et le secteur d’activité (tableau). De même, cette part passe de 75 %
à 40 % dans l’étude de Thiry (1985) lorsque le secteur d’activité et la
qualification de l’emploi sont rajoutés. 

Ces variables d’emploi, notamment parce que leur prise en compte
diminue la part de la discrimination mesurée, ont donné lieu à une
controverse portant sur la nature de leur formation. Les différences
observées entre hommes et femmes quant à la valeur de ces variables
peuvent-elles être imputées à la discrimination à l’embauche ou bien ne
capturent-elles que des différences de productivité ? Faut-il ou non les
inclure dans les régressions ?

Certains auteurs, comme Thiry, ont adopté une position pragma-
tique en excluant les variables pour lesquelles les différences observées
entre hommes et femmes pourraient être dans une large mesure le
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7. Dans un environnement non concurrentiel, l’entreprise peut partager la rente du monopole
avec ses salariés. 

8. Lorsqu’il existe un syndicat, les salariés peuvent obtenir par négociation des suppléments
de salaires.

9. Le sens de cette variation n’est pas systématique. Voir Beblo, op cit, p28.
10. Les « occupations » sont proches des CSP françaises.



résultat de pratiques discriminatoires sur le marché du travail. Par
exemple, si l’accès aux postes de cadre est restreint pour les femmes,
celles-ci peuvent être classées dans la catégorie des professions inter-
médiaires sans que cela reflète leur véritable productivité. Il faudrait
donc retirer la variable CSP de l’équation de salaire. Mais que mesure-
t-on alors ? Comment interpréter les différences de coefficient lorsque
l’équation de salaire ne comprend que des caractéristiques individuelles
de type capital humain? Dans ce cas de figure, hommes et femmes
présentant les mêmes caractéristiques individuelles n’ont pas nécessai-
rement le même emploi. Dès lors, une rentabilité plus faible du diplôme
pour les femmes peut être le signe de la discrimination salariale ou
mesurer le fait qu’à diplôme égal, elles n’ont pas pu accéder aux mêmes
postes que les hommes et donc mesurer la discrimination à l’embauche.
Mais cette plus faible rentabilité peut aussi bien capter un différentiel
de productivité non observé (par exemple, elles ont le même diplôme,
mais sont moins productives car elles dépensent moins d’énergie dans
leurs emplois et accumulent moins d’expérience une fois sur le marché
du travail). La signification de la mesure n’est donc plus très claire. 

Dans le même ordre d’idée, Sofer (1990) considère qu’une variable
comme le taux de féminisation du secteur d’activité capture en elle-
même des comportements discriminatoires. Elle montre alors que
l’écart de salaire dû à la discrimination passe de 20,3 % 11 à 17,8 % (il
passe même de 9,3 % à 0,7 % si l’on valorise les différences de carac-
téristiques avec le coefficient des hommes) lorsque le taux de
féminisation est supprimé de la régression. Le chiffre de 20,3 % inclut
donc en partie une mesure de la discrimination salariale et capturent
une partie de la discrimination à l’embauche. Mais là encore on ne peut
exclure que ces chiffres captent une part de différentiel de productivité
(non observée) entre femmes et hommes. 

De façon générale, la discrimination à l’embauche est difficilement
quantifiable et la décomposition d’Oaxaca-Blinder dans sa version origi-
nelle ne permet pas de prendre en compte cette facette de la
discrimination. Il faudrait disposer d’informations précises comme, par
exemple, les conditions dans lesquelles les postes vacants ont été
pourvus par les entreprises 12. Brown, Moon et Zoloth (1980) ont
développé cette décomposition pour y intégrer le fait que les femmes
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11. Ces résultats sont obtenus en utilisant le coefficient des femmes comme référence. Cette
forte diminution ne faisant que traduire le fait bien établi que le taux de féminisation se fait sentir
de manière forte chez les hommes.

12. Pour rendre compte de la discrimination à l’embauche, les économistes anglo-saxons ont
recours à la méthode des expériences contrôlées. Mais celles-ci font l’objet de nombreuses
critiques. Voir Petit P., (2003).
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puissent avoir une probabilité plus faible que les hommes d’atteindre
divers emplois ou positions hiérarchiques, ce que l’on observe en
pratique. Bayet (op. cit.) montre par exemple à partir d’un échantillon
homogène à carrière continue (indépendamment donc de la question
de l’expérience professionnelle) que pour un même diplôme, la proba-
bilité d’accès aux postes les plus élevés est inférieure pour les femmes.
Mais très peu d’études, et aucune en France, ont utilisé cette méthode,
en raison principalement d’un manque de données 13.

Dès lors, la grande majorité des études s’est focalisée sur la seule
discrimination salariale, c’est-à-dire le fait de payer différemment des
femmes et des hommes occupant les mêmes emplois et identiquement
qualifiés. Pour la France, les études sont relativement peu nombreuses.
Parmi les plus récentes, Meurs et Ponthieux (op. cit.) ont montré que
sur un échantillon d’hommes et de femmes à temps complet de
l’enquête Jeunes et Carrière 1997, l’écart de salaire entre femmes et
hommes s’explique en grande partie par des caractéristiques propres à
chacun des groupes : des durées hebdomadaires de travail différentes,
des périodes d’inactivité plus longues et plus fréquentes, etc… Pour un
écart initial de 27 %, il subsiste après prise en compte de ces caracté-
ristiques et en corrigeant pour le biais de sélection, un écart de salaire
de 5,4 % interprété comme de la discrimination salariale. 

13. Beblo, op. cit.
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1.3. Que conclure ?
Les études empiriques qui décomposent les salaires ne considèrent

qu’une facette restreinte de la discrimination : la discrimination salariale.
Sa mesure est délicate en raison des multiples problèmes de spécifi-
cation auxquels se heurtent les études économétriques. Malgré ces
problèmes, les études (tableau) concluent que les femmes subissent en
moyenne une perte de salaire comparativement aux hommes de l’ordre
de 10 à 15 % en raison de la discrimination salariale, et dans la plupart
des études, cette discrimination compte pour une part non négligeable
de l’écart de salaire moyen entre hommes et femmes. Les femmes
subissent donc bien une discrimination comme l’analyse des faits bruts
le laisse entrevoir (annexe). Simplement son amplitude reste incertaine.

On pourrait soutenir, sachant que ni la discrimination à l’embauche,
ni les effets rétroactifs des divers mécanismes discriminatoires ne sont
considérés, qu’il est probable qu’une forte partie de l’écart de salaire
entre hommes et femmes, si ce n’est l’intégralité, soit la conséquence
des multiples facettes de la discrimination, laissant ainsi peu de place
aux préférences. En toute rigueur, cependant, on ne peut totalement
exclure qu’une part de l’écart de salaire ne soit imputable aux préfé-
rences, puisqu’en raison des divers problèmes d’informations la part de
la discrimination (quelle qu’en soit la définition) et celle des préférences
ne peuvent être réellement mesurées. De ce point de vue, le dévelop-
pement de méthodologies permettant de surpasser ces problèmes
serait nécessaire pour une meilleure appréhension de ces questions. 

2. Pourquoi les femmes sont-elles discriminées ?
Pour quelles raisons les femmes sont-elles discriminées ? N’a-t-on

pas intérêt collectivement à valoriser leur véritable productivité et leurs
véritables capacités ?

Dans un cadre néoclassique, par exemple, dans lequel l’objectif des
employeurs est de maximiser le profit, une attitude discriminatoire de
la part de l’employeur n’est pas dans son intérêt. En effet, une entre-
prise qui discrimine voit son profit réduit dans la mesure où l’adéquation
entre la productivité réelle des femmes et les postes qu’elles occupent
est faussée. Les employeurs qui ne discriminent pas voient au contraire
leur profit augmenter, parce que la discrimination en situation de
concurrence pure et parfaite réduit le coût d’utilisation de la main
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d’œuvre féminine pour des compétences données. Ces employeurs ont
intérêt à embaucher des femmes. Ils éliminent ainsi leurs concurrents
qui discriminent. La discrimination n’est donc une situation tenable que
si tous les employeurs discriminent et adoptent un comportement de
collusion à l’encontre des femmes, à défaut de quoi la discrimination
est éliminée par les forces du marché.

Les théories de la discrimination (Becker, 1957 ; Phelps, 1972 et
Arrow, 1973) ont été développées pour tenter d’expliquer les raisons
pour lesquelles un groupe donné peut être discriminé sur la base de
signes externes (sexe, couleur de peau) sur le marché du travail. Dans
leur version initiale, ces approches se focalisent sur les seules attitudes
discriminatoires des employeurs comme modalité d’explication de la
situation des femmes sur le marché du travail. Ces derniers ont un goût
pour la discrimination (Becker, 1957) ou n’observent qu’imparfaitement
la productivité des femmes (Phelps, 1972 ; Arrow, 1973), ce qui aboutit
à des rémunérations plus faibles pour les femmes que pour les hommes.
Mais ces théories peinent à expliquer les raisons pour lesquelles la
situation des femmes sur le marché du travail est une situation pérenne
alors qu’en toute logique, les employeurs n’ayant pas intérêt à discri-
miner, cette situation ne devrait pas perdurer. 

Dit autrement, la structure du marché de l’emploi peut rester
sexuée même en l’absence de discrimination de la part des employeurs
si cette dernière trouve son explication dans le seul goût à l’encontre
des femmes ou le seul manque d’information sur leur productivité.
D’autres mécanismes, qui ne se manifestent pas seulement dans la
sphère productive et dépassent le seul domaine économique, interfèrent
avec les décisions des employeurs, notamment le fait que femmes et
hommes ne se voient pas attribuer le même rôle dans l’organisation de
la société. Ce n’est que lorsque les théories de la discrimination ont
intégré les développements de la théorie du capital humain et de
l’analyse économique de la division du travail dans les ménages, qu’elles
ont produit des explications robustes des observations de la situation
des femmes sur le marché du travail.

2.1. Les effets de l’interaction entre la sphère
productive et la sphère domestique

Pour les théoriciens du capital humain, les caractéristiques de l’orga-
nisation de la vie domestique constituent des paramètres essentiels de
la division sexuelle du travail. Le fait qu’en moyenne les femmes ont
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des caractéristiques productives observables, et par voie de conséquence
des salaires, différents des hommes est à chercher dans l’allocation
sexuée au sein des couples du temps domestique et non domestique.
C’est d’ailleurs selon Becker (1985) 14 le phénomène de spécialisation
dans les tâches domestiques qui distingue la discrimination sexuelle de
la discrimination raciale. En effet, la spécialisation des femmes dans le
travail domestique amplifie les effets de la discrimination sexuelle ce qui
n’est pas le cas pour la discrimination raciale, puisqu’il n’existe pas de
division raciale du travail domestique et non domestique.

2.1.1. Pourquoi l’allocation du temps entre sphère productive
et sphère domestique est-elle sexuée ?

L’allocation du temps entre sphère productive et sphère domestique
est en pratique, encore aujourd’hui, le plus souvent en faveur des
hommes sur le marché du travail. Si les couples mono-actifs ne sont
plus majoritaires, le salaire des femmes reste souvent un salaire
d’appoint alors que les hommes se spécialisent dans le travail
marchand 15. 

La question importante et délicate n’est pas tant l’existence de cette
division que son origine. On trouve chez certains auteurs, comme
Becker (1981) et Cigno (1991), l’idée selon laquelle cette division en
faveur des hommes serait naturelle en raisons des différences biolo-
giques liées à la maternité. Le premier revient cependant sur ses
affirmations quelques années plus tard et aujourd’hui, si tout le monde
s’accorde pour reconnaître que ce sont bien les femmes qui font des
enfants et que cette différence peut être à l’origine de bien des inéga-
lités, précisément en raison des constructions sociales qu’elle suscite,
plus personne ne soutient l’interprétation selon laquelle les différences
biologiques sont à l’origine des avantages comparatifs. De même, cette
division sexuée du travail ne peut être mise sur le compte des avantages
économiques qu’elle procure. Si la spécialisation des tâches peut être
une organisation qui présente des avantages économiques 16 pour un
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14. « La transformation d’un petit écart d’avantages comparatifs entre hommes et femmes
en différences importantes de salaires est ce qui distingue la discrimination sexuelle de la discri-
mination raciale. Une petite discrimination dont pourraient être victimes les noirs n’entraînerait
pas une aussi large différence de salaires parce qu’il n’y pas de division raciale du travail entre les
secteurs marchands et domestiques » ( Becker, 1985).

15. Cette configuration est compatible avec le modèle de Becker. Il suffit de considérer qu’une
partie des tâches domestiques peut être externalisée. On note par ailleurs que cette configuration
est très vivace. Les femmes accompliraient encore près de 70 % du travail domestique et 60 %
du travail parental (Barrère-Maurisson , 2003).

16. Elle présente aussi des dangers, notamment le devenir de l’individu qui est spécialisé dans
les tâches domestiques. Voir Bustrell (2001).



ménage, ce n’est pas en raison de son caractère sexué mais en raison,
notamment, des rendements croissants de tout investissement en capital
humain 17. 

Cette répartition initiale des rôles est davantage aujourd’hui
renvoyée à des phénomènes historiques et culturels. Becker (1985), par
exemple, met désormais cette répartition inégalitaire sur le compte de
la discrimination dont peuvent être victimes les femmes. Sen (1993)
considère plus généralement qu’elle peut être issue des « asymétries
générées par la société, par exemple, sur le plan de la propriété, de
l’éducation et de la formation, mais aussi par une conception cultivée
de la fragilité des femmes ». 

2.1.2. Les effets de la division sexuée du temps de travail
domestique et non domestique

En raison de ses effets sur le capital humain des individus, la spécia-
lisation des femmes dans les tâches domestiques contribue à la
segmentation du marché du travail et in fine à l’inégalité des salaires
que l’on observe. 

En excluant ou limitant la participation au marché du travail ou au
contraire en accentuant la présence sur celui-ci, la spécialisation
engendre une dépréciation ou une accumulation de capital humain qui
creuse les différences entre les agents. Elle accroît l’inégalité entre les
membres du ménage et renforce la division du travail, en raison
notamment de ses avantages économiques. Elle permet pour celui qui
choisit l’activité dans le domaine marchand, de récolter les fruits de
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17. Voir Becker (1985). Si un ménage fonctionne comme une unité de production qui partage
la consommation et alloue entre ses membres le temps total consacré à l’activité marchande et
non marchande, alors chacun de ses membres se spécialisera dans une des deux activités Les
raisons de l’avantage de la spécialisation dans ce cadre de raisonnement tiennent aux rendements
croissants des investissements en capital humain. En raison d’un certain nombre de coûts fixes,
l’investissement en capital humain est d’autant plus rentable que l’utilisation des capacités acquises
est intense et que l’horizon d’utilisation est long. Dès lors, chaque agent a intérêt à se spécia-
liser dans une seule activité où il accumule des compétences et les utilise de façon exclusive. La
spécialisation sera d’autant plus avantageuse qu’il existe entre les deux membres du ménage un
différentiel initial de productivité ou un avantage comparatif, mais elle reste optimale même si
les membres du ménage ont des caractéristiques productives identiques. Dans la mesure où ce
sont les rendements croissants de l’investissement en capital humain en fonction de sa durée
d’utilisation qui fondent l’optimalité de la division du travail, rien n’indique qu’elle doit être sexuée.
Par exemple, un ménage constitué de personnes de même sexe ayant exactement la même
formation et les mêmes capacités aura aussi intérêt à se spécialiser. Pour Becker, ce n’est pas la
spécialisation qui est en jeu, c’est le fait qu’elle soit systématiquement biaisée en défaveur des
femmes. Dans un monde sans discrimination, « les maris seraient spécialisés dans le travail domes-
tique et les épouses dans les activités marchandes, et ce pour la moitié des couples, l’inverse étant
vrai pour l’autre moitié ».



l’accumulation de l’expérience (les hommes mariés, par exemple,
accumulent beaucoup plus de capital expérience que les hommes céliba-
taires). Inversement, celui qui, malgré un certain niveau d’études, se
spécialise dans les tâches ménagères voit son capital humain se
déprécier parce qu’il ne l’utilise pas. De même il accumule beaucoup
moins d’expérience que son conjoint, ce qui joue négativement sur son
salaire 18. Parce que cette spécialisation est sexuée, ce sont les femmes
qui subissent davantage une dépréciation de leur capital humain et
présentent le plus souvent une expérience plus faible que les hommes. 

Mais ce partage des tâches peut contribuer à affecter les choix des
femmes en termes d’investissement en capital humain à travers leurs
choix de formation notamment. En effet, la demande de capital humain
dépend, entre autres, des anticipations que forment les agents quant
aux rendements des investissements. Les anticipations concernant le
fonctionnement de la famille et l’allocation du temps (une répartition
inégale des tâches domestiques, un moindre investissement dans le
secteur productif 19, des interruptions de carrière ou une participation
discontinue pour l’éducation des enfants) et donc l’anticipation de
rendements potentiellement plus faibles, peut limiter leur demande
d’éducation, voire de façon générale leur investissement en capital
humain. Les observations en matière de choix de filière pourraient être
le résultat d’une auto-sélection des femmes due à leurs anticipations
concernant cette spécialisation et son effet sur le déroulement de leur
carrière. Dans le même ordre d’idées, les femmes se dirigeraient en
priorité vers des emplois (temps partiel, etc…) compatibles avec leur
rôle dans la société. C’est l’hypothèse d’atrophie. Bien sûr, ces choix
peuvent être aussi le résultat d’attitudes discriminatoires dans le
domaine de l’éducation. Quoi qu’il en soit, l’origine de la discrimination
est toujours la même, des facteurs culturels plus ou moins intériorisés
par les différents agents. 

L’organisation de la société hors marché qui joue sur la détermi-
nation des rôles féminins et masculins lorsqu’elle est fortement
intériorisée peut conduire les femmes à l’autocensure. La situation des
femmes que l’on observe sur le marché du travail est bien le résultat
d’un choix, mais rien n’indique que ce choix aurait eu lieu en l’absence
de cette répartition initiale des rôles. Peut-on considérer tout cela
comme de la discrimination ? 
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18. La véracité du lien entre le niveau de capital humain et le salaire n’est pas clairement
établie. Que ce lien soit ou non vérifié n’a ici aucune importance. Il suffit simplement que les
agents croient qu’il existe.

19. Il ne s’agit pas seulement de participation au marché du travail mais aussi du montant
d’énergie qui peut être consacré aux heures de travail (Becker, 1967).



Oui, dès lors que la séparation des rôles entre les femmes et les
hommes vient renforcer les croyances et donc les comportements
discriminatoires des employeurs. Si les femmes, en moyenne, se
conforment au rôle que l’on attend qu’elles jouent, elles valident les
croyances des employeurs, ce qui les handicape en retour. 

2.2. Les théories de la discrimination 20

Une première catégorie de modèles se place dans un cadre néoclas-
sique dans lequel les employeurs connaissent parfaitement la
productivité des individus, mais ont des préjugés défavorables (une
forme de racisme) envers les femmes. Ce goût se traduit par une
désutilité à l’embauche des femmes (Becker, 1957) ou encore par
l’exclusion de celles-ci d’un certain nombre d’emplois réservés aux
hommes (les modèles de cantonnement (Zellner, 1972)). Dès lors les
femmes ont un coût d’embauche plus élevé que les hommes et donc
un salaire moindre pour compenser le préjudice moral que procure leur
embauche (Becker, ibid.). Dans le cas où les femmes sont exclues des
emplois masculins, leur salaire est fixé par les conditions de l’offre (le
nombre de femmes actives) et la sévérité quant aux restrictions
d’emploi. Il y a alors un écart entre le salaire des hommes et des
femmes si ces dernières n’ont accès qu’à un nombre restreint de postes,
et le taux de féminisation des professions joue négativement sur les
salaires (Zellner, ibid.). Dans un deuxième type de modèles la discri-
mination est fondée sur le manque d’information des employeurs quant
à la productivité des employés. Pour Arrow (1972) les employeurs ont
des croyances fondées sur l’observation ou encore sur des préjugés
relatifs à la corrélation entre le sexe et les performances. Dans le
modèle de Phelps (1972), l’appréciation de la productivité repose sur
des signaux individuels de productivité comme le diplôme, et non plus
sur les croyances relatives aux performances des groupes. 

À partir de ces travaux, des analyses plus complexes modélisent
l’interdépendance entre les décisions d’embauche des entreprises et les
décisions des employés en termes de capital humain.

D’un côté, les employeurs discriminent en raison de leur mécon-
naissance de la productivité des individus (que ce soit en raison de leurs
préjugés ou de leurs difficultés à mesurer cette productivité) et de
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20. Pour une présentation de ces théories, voir la revue de littérature de Havet (2003) dont
nous nous sommes largement inspirés pour la rédaction de ce paragraphe.



l’autre la productivité des employés est resituée dans le cadre de la
théorie du capital humain 21 (Lundberg et Starts, 1983).

Dans ce cadre, anticiper le fait que les employeurs accorderont systé-
matiquement moins de poids aux diplômes des femmes en raison de leur
moindre fiabilité comme signal de la productivité, amène les femmes,
selon le mécanisme classique de la théorie du capital humain, à moins
investir dans leur formation. Cela se traduit par une productivité moyenne
plus faible en dépit de capacités initiales identiques (Brinch, 1999).

La mauvaise évaluation des compétences des femmes a par exemple
un effet sur la qualité de l’appariement entre compétences et emplois.
Si les femmes se voient attribuer des emplois qui ne correspondent pas
à leurs compétences, leur productivité est moindre, leur possibilité
d’accumulation d’expérience aussi et donc leur salaire est inférieur
(Rothschild et Stiglitz, 1982 ; Oettinger, 1996).

Dans d’autres versions de ces modèles (Lazear et Rosen, 1990 ;
Barron, Black et Loewenstein, 1993), c’est l’attachement futur au marché
du travail qui est inobservé et non la productivité au moment de
l’embauche. Les décisions de promotions et la politique salariale
dépendent alors des anticipations des employeurs quant à l’attachement
des femmes au travail. Cette perception se fonde sur le fait que les
femmes ont un attachement au marché du travail plus faible que celui
des hommes en raison des interactions plus fortes en moyenne pour elles
que pour les hommes entre la sphère productive et la sphère domes-
tique. Dès lors le coût de l’attribution d’une promotion pour une femme
est plus fort que pour celle d’un homme. Les femmes n’obtiennent alors
des promotions que si l’employeur est sûr qu’elle ne quittera pas l’entre-
prise, ou encore il exige d’elles des capacités supérieures à celles des
hommes afin de compenser leur probabilité de défection plus forte.

Nous retenons de l’ensemble de cette littérature les points suivants.
En premier lieu, l’adoption des pratiques discriminatoires par les entre-
prises est liée aux effets du partage des tâches entre hommes et femmes
(sphère productive/sphère domestique). En second lieu, si les entreprises
révisent leurs préjugés sur la base de l’observation des qualifications des
femmes et que celles-ci ont déjà intégré les comportements discrimina-
toires, les stéréotypes ne peuvent que perdurer, handicapant les femmes
qui souhaitent sortir de ce carcan, faire carrière et participer sans
interruptions au marché du travail. Peut-on en sortir ? 
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21. Les décisions des employés en termes de capital humain ont aussi été incorporées dans
les modèles dans lesquels les employeurs ont un goût pour la discrimination. Mais leurs conclu-
sions sont généralement moins robustes que celles obtenues avec les modèles de discrimination
statistiques. Nous n’en parlons donc pas ici.
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ANNEXE

Le constat des inégalités sur le marché du travail

Deux types d’indicateurs permettent de cerner les caractéristiques
des femmes sur le marché du travail et expliquent en partie le niveau
de leur salaire moyen. Il s’agit d’une part du niveau de leur partici-
pation, que mesurent le taux d’activité et la durée du travail, d’autre
part de la structure des emplois occupés caractérisée par la nature du
poste de travail et son secteur d’activité. 

1. Une participation en hausse, mais un temps de travail
plus faible et plus morcelé que celui des hommes

Le taux d’activité des femmes n’a cessé de croître depuis une
vingtaine d’années sans pour autant égaler celui des hommes. Entre
1975 et 2002, pour l’ensemble des femmes âgées de 15 à 64 ans, le
taux 1 d’activité est passé de 51,5 % à 62 % (de 59 % à 80 % pour la
tranche d’âge 25-49 ans). Cette hausse s’est produite malgré l’évolution
du marché du travail au cours des deux dernières décennies. La hausse
du chômage, l’allongement des études et la mise en place de dispositifs
de départ à la retraite anticipé ont en effet contribué au fléchissement
du taux d’activité des hommes qui passe de 82,5 % à 74,5 % entre
1975 et 2002 (97 % à 95 % pour les 25-49 ans).

Bien que les femmes arrêtent de moins en moins de travailler à la
naissance de leurs enfants, particulièrement en France comme le montre
Margaret Maruani 2, leur taux d’activité décroît toujours avec le nombre
d’enfants, surtout à partir du deuxième. Il passe de 75 % pour les
femmes de 15 à 59 ans en couple sans enfants à 56 % pour les femmes
avec deux enfants dont un de moins de trois ans, ce dernier chiffre
reflétant d’ailleurs l’effet de l’allocation parentale d’éducation.
Seulement 34 % des femmes en couple ayant au moins trois enfants
dont un de moins de trois ans sont actives. En revanche, les céliba-
taires sans enfant ont un taux identique à celui des hommes : 77 %.
Quant au niveau d’éducation, il a toujours un impact positif sur l’activité
des femmes, qu’elles aient ou non des enfants. L’écart entre les hommes
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1. L’ensemble des chiffres de ce paragraphe sont basés sur les exploitations des enquêtes
Emploi de l’INSEE tel que repris dans « Regard sur la parité Hommes Femmes » INSEE 2003. 

2. Maruani M., (1996). 



et les femmes se réduit lorsque ces dernières ont fait des études
supérieures. 

En moyenne, les femmes ont un temps de travail plus faible que les
hommes. En effet la hausse de l’emploi féminin s’est accompagnée d’un
fort développement des emplois à temps partiels : entre 1990 et 2002
la proportion des femmes actives à temps partiel a augmenté de près
de 6 points 3, alors que dans le même temps l’augmentation n’a été
que de 2 points pour les hommes. En 2002 4, près de 30 % des femmes
ayant un emploi travaillent à temps partiel alors que seulement 5 % des
hommes se trouvent dans la même situation. Près de 40 % des emplois
à temps plein sont occupés par des femmes, alors que c’est le cas de
80 % des emplois à temps partiel. Même en considérant uniquement
la population des actifs à temps complet le temps de travail reste
inférieur pour les femmes (une heure en moyenne) et ce d’autant que
l’on se trouve dans le haut de la distribution des salaires où la diffé-
rence peut atteindre 4 heures. 

Ainsi une part importante des inégalités de salaire entre femmes et
hommes est attribuable au développement du temps partiel, dont il faut
rappeler qu’il est en grande partie subi 5, et plus généralement aux
écarts de temps de travail. Le différentiel passe de 26 % à 12 % lorsque
l’on ne considère que les salariés à temps complet âgés de 45 ans au
plus 6.

2. Des profils de carrières beaucoup plus accidentés pour
les femmes que pour les hommes

Lorsque l’on raisonne en dynamique, c’est-à-dire lorsque l’on
observe les trajectoires d’emplois des hommes et des femmes, de
nombreuses différences apparaissent. Les femmes ont en moyenne des
profils de carrière moins continus que les hommes. Si elles présentent
un risque d’être au chômage supérieur mais relativement proche de
celui des hommes, elles connaissent en revanche des interruptions
d’activité plus fréquentes. La présence d’enfants est bien sûr un motif
d’interruption d’activité, en particulier pour les femmes peu qualifiées.
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3. Pour la tranche d’âge des 15-59 ans, en 1990, 69 % des femmes étaient actives, parmi
celles-ci 47,5 % travaillaient à temps complet, 14,1 % à temps partiel et 7,5 % étaient au chômage.
En 2002, 75 % sont en activité : 47,9 % sont à temps complet (soit une progression faible par
rapport à 1990) alors que 20 % sont à temps partiel et 7 % sont au chômage.

4. Tranche d’âge 25-59 ans.
5. En 1999, environ 40 % des femmes à temps partiel déclarent désirer travailler plus, voir

Bourreau-Dubois C. et alii, (2001).
6. Enquête Jeunes et carrière 1997, dans Meurs et Ponthieux, op. cit.



Pour les femmes qui ont un niveau d’études supérieur, la maternité a
plutôt un effet sur la durée du travail (passage au temps partiel). En
effet, les femmes les plus diplômées réduisent plus leur durée de travail
pour concilier activité et vie de famille qu’elles ne cessent de travailler 7.

Dans une étude récente 8, les inégalités entre femmes et hommes
sont mises en avant à partir des différences de trajectoires profession-
nelles et salariales en fonction des caractéristiques du premier emploi.
Cette étude montre que la part des premiers emplois à temps complet
entre 1976 et 1992 a considérablement décru, cette baisse étant plus
prononcée pour les femmes (de 82 % à 59 %) que pour les hommes
(90 % à 79 %). Dans ce cadre, le différentiel de salaire à un moment
donné dépend de la situation initiale (premier emploi) sur le marché
du travail et de la trajectoire professionnelle (changement d’emploi,
sortie d’emploi etc...). Bien que le différentiel de salaire à l’embauche
pour des caractéristiques données du premier emploi soit aujourd’hui
plus faible qu’il y a vingt ans, les écarts de revenu entre femmes et
hommes qui se creusent en cours de carrière en dépit d’une situation
de départ équivalente sont de plus en plus importants. Les hommes
ayant débuté leur carrière entre 1988 et 1992 gagnent au bout de cinq
ans 21,9 % de plus que leurs homologues féminines, situation qui s’est
aggravée par rapport aux cohortes ayant débuté entre 1976 et 1980
pour lesquelles l’écart n’est que de 18 %. 

Dans l’analyse des effets des types de transition sur les écarts de
salaire, il ressort que les transitions entre temps partiel et temps
complet sont celles qui amplifient le plus ces écarts. Les femmes ont
une probabilité de transition vers le temps partiel plus élevée que les
hommes lorsqu’elles commencent à temps complet. Inversement elles
ont une probabilité d’accéder à un temps complet lorsqu’elles débutent
à temps partiel beaucoup plus faible que celle des hommes. Dans les
deux cas, ce différentiel a augmenté par rapport aux années 1980. 

3. Une structure des emplois occupés différente de celle
des hommes

Nous pouvons parler de structure sexuée des emplois occupés dans
la mesure où les femmes et les hommes ne travaillent pas dans les
mêmes secteurs d’activité et occupent des types de poste différents au
sein de ces secteurs. La construction de cette structure sexuée
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7. DARES, (2003).
8. Le Minez S., Roux S., (2002). Voir aussi Havet N., Lacroix G., (2003).



commence à l’école lorsque filles et garçons s’orientent ou sont orientés
dans des filières différentes.

3.1. Des jeunes femmes aujourd’hui plus diplômées que les jeunes hommes,
mais dans des filières différentes

En matière de formation, si les femmes sont généralement tout aussi
diplômées que les hommes, c’est le choix des filières qui constitue la
principale différence. En effet, l’écart d’éducation (niveau de diplôme)
entre femmes et hommes est quasi-nul voire s’inverse pour les jeunes
générations. S’il est très légèrement négatif pour les femmes pour un
niveau d’étude inférieur ou égal au second cycle du secondaire, il
devient positif en faveur des femmes lorsque l’on considère le supérieur.
Les femmes représentent près de 52 % des diplômées du supérieur,
elles en représentent 54 % si on restreint la classe d’âge aux 25-34 ans
et 47 % pour les 55-64 ans. Mais une analyse plus fine montre d’une
part que les femmes sont sous représentées dans les grandes écoles et
d’autre part qu’elles sont concentrées dans les filières les moins
rémunératrices. Les jeunes femmes s’orientent ou sont orientées vers
les professions de santé, le secteur social ou vers l’enseignement au
détriment des filières scientifiques ou des études d’ingénieur.

3.2. Quels emplois pour les femmes ?

Les femmes sont donc surreprésentées dans les secteurs d’activité
dits sociaux : l’éducation, la santé, l’action sociale (72 % des emplois
de ce secteur sont occupés par des femmes) et les services aux parti-
culiers (65 %). En revanche, elles sont sous représentées dans les
métiers manuels et de production. Par exemple, leur part ne dépasse
pas 25 % dans le secteur industriel et est même inférieure à 10 % dans
la construction.

Une classification par catégorie socioprofessionnelle croisée avec une
analyse des effectifs de la fonction publique par ministère et niveau
hiérarchique confirme leur concentration dans certains secteurs et
apporte un éclairage sur leur position dans la hiérarchie professionnelle.
Au sein de l’enseignement par exemple, elles sont concentrées dans les
niveaux élémentaires et primaires (66,5 % sont des femmes) alors que
les hommes sont majoritaires dans l’enseignement supérieur (46 % de
femmes, avec seulement 35 % des emplois de catégorie A occupés par
des femmes). Au sein des professions de santé et du travail social, elles
sont fortement concentrées dans les professions intermédiaires, 77,2 %
de ces emplois sont occupés par des femmes. Il en est de même pour
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les services directs aux particuliers qui sont typiquement des emplois
peu qualifiés, où 88 % de ces emplois sont occupés par des femmes.

De façon générale, les femmes demeurent sous représentées dans
les postes de direction et les hautes charges administratives. Dans le
secteur privé, elles sont particulièrement concentrées dans la catégorie
des employés : 81 % des employés administratifs d’entreprises, et 74 %
des employés de commerce sont des femmes. En revanche elles ne
représentent que 15 % des chefs d’entreprises de 10 salariés ou plus,
38 % des cadres administratifs d’entreprises et 16 % des ingénieurs ou
cadres techniques. Au sein de la fonction publique d’État, elles occupent
le plus souvent des emplois de catégorie C, soit des emplois de bureau.
En revanche, 64 % des emplois de cadre de la fonction publique sont
occupés par des hommes.
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